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Détachement, le au éd»é*»t 

. Dubeau, B.D., quartiers-Généraux, D.M. 4

attaché àInf. (H) V. Ç.
Unité

Major J.A.OPrésident:

r, Mathieuj Cpiart?ers-qénéravix, D.M. 4

ULe RégimSïf de' Jolutt* AJjjj 
Veut. D. Charbonneau, attaché.. au .Ç*I,T.C.„ A 12, |

' Nom et prénoms Unité Déucfeeent, le cas échéant
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Officier Défenseur:
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C

à l’égard du chef d’accusation.

Verdict:

l'accusé, D-147324, soldat René BRAY, 
attaché au C.I.T.C, s 12, C.a., * . .

dant 10 mois et à une suppression de «old« 
«11 ait remboursé la some de tu.75 en ce 
le coût de transport et de retour à 1 unïtè.

Sentence: La Cour condamne 
Inf. (R) A.C.
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